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RAPPORT DU COMITE D1ETUDE tU REGIME DES TRAITEMENTS 

Note du Secretaire general 

Le Secretaire general a soumis a 1 1examen de la Cin~uieme Commission un projet 

de resolution (A/C.5/L.445) pour faciliter a la Commission l'adoption de 

conclusions sur les ~uestions touchant le personnel des Nations Unies. 

Il soumet ci-apres tm projet de resolution dans le~uel il a voulu faire 

figurer les recommandations a 1 1Assemblee generale ~ui ont essentiellement trait au 

systeme des indemnites de paste pour a) l 10NU,en ce qui concerne le Siege de 

New-York; b) les institutions specialisees, en ce ~ui concerne les sieges de 

Geneve, Paris, Rome et Montreal. 

Pour les points sur les~uels la Cin~uieme Commission a deja exprime un avis, 

mention est faite, en note, de la seance a la~uelle la ~uestion a ete examinee. 

Pour les deux points ~ui n'ont pas encore ete debattus, mention est faite des 

points enonces dans la note du President (A/C.5/L.394/Add.2). 
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L1Assemblee generale, 

PROJET DE RESOLUTION 

Rappelant les decisions, enoncees dans la resolution , et relatives 

aux traitements, indemnites et prestations du personnel de 1 10rganisation des 

Nations Unies, a~~quelles elle est parvenue apres avoir examine le rapport du 

Comite d'etude du regime des traitements et les recommandations du Secretaire 

general et des chefs des secretariats des institutions specialisees, 

Jugeant souhaitable que, dans toute la mesure du possible, un regime commun 

soit applique aux traitements, indemnites et prestations en vigueur a l'Organi­

sation des Nations Unies et dans les institutions specialiseesJ/ et qu1en . 

particulier des normes analogues en matiere de traitements et de prestations 

connexes soient appli.quees, en regle generale, aux fonctionnaires de 1 10rganisation 

des Nations Unies et des institutions specialisees qui sont en poste dans les 

memes villes~ 
1. ~pelle 1 1attention des institutions specialisees sur la resolution ____ __ 

qui enonce les decisions prises par 1 1Assemblee generale au sujet du personnel 

de 1 10rganisation et recommande aux institutio~s specialisees d1adopter des 

dispositions analogues en ce qui concerne leurs fonctionnaires, 

2. Decide qu 1avec effet au ler janvier 19572/, 1 1 indemnite de paste pour 

les fonctionnaires du Siege de 1 10rganisation a New-York sera celle qui est prevue 

pour ·la classe 4~ dans le systeme propose par le Comite d 1etude du regime des 

traitements et adopte par 1 1Assemblee generale, 

3. Recommande aux institutions specialisees qu 1aux fins de 1 1indemnite de 

paste et avec effet au ler janvier 1957~, Geneve soit rangee dans la classe 1~, 
Rome dans la classe 2~, Paris dans la classe 3~ et Montreal dans la classe 4~, 

1/ 575eme seance. 

gj Point 28 du document A/C.5/L.394/Add.2. 

2/ Point 27 du document A/C.5/L.394/Add.2. 

~ 582eme seance. 
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4. Demande au Secretaire general que, dans le cas des fonctionnaires de 

l'Organisation en poste dans la region du siege d 1une organisation specialisee qui 

a adopte le systeme d1 indemnites de paste recommande par le Comite d1 etude du 

reg:Lme des traitements, tel qu 1 il a ete approuve par 1 1 Assemblee generale, 

1 1 ir:5emniiA de poste soit celle de la. classe fixee pour cette region par 

1 1 insti tut:Lon sr6cialisee en g_ues-7· ion.:2/, 

5• ;Recommf,,.lde a 1 1 atteutiO_J2 d"'s institutions s:pecialisees le bareme des 

contributions du perso;:nel de l 1 0:cr~;;;,nisation des Nations Unies et invite a 
. , , t' 6 I conslderer les avantages d une cc~~une application de ce sys em~ • 

2/ Point 28 du document A/C.5/L.394/Add.2. 

~ 585eme seance. 
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